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ASSOCIATION SUISSE POUR LA JEUNESSE EN ARMÉNIE 

  
Instructions détaillées aux participants 

 
Qui est ChArm ? 
 
Nous sommes une association suisse en faveur de la jeunesse en Arménie. Nos 
objectifs sont l’aide au développement, la lutte pour la reconnaissance du 
Génocide des arméniens, ainsi que la promotion de la culture arménienne en 
Suisse.  
Quelques projets réalisés par ChArm : cours de jeu d’échecs pour des enfants, 
cours de techniques de recherche d’emploi, prévention et promotion de la santé 
physique et psychique chez les jeunes, aide au développement psycho-moteur 
d’enfants handicapés. En plus d’apporter une aide directe aux bénéficiaires, les 
projets réalisés permettent de sensibiliser des jeunes – tant suisses qu’arméniens 
– à l’engagement social et associatif et de développer des compétences, 
notamment en matière de gestion de projets sociaux.  
 
Qu’est-ce que ce concours ? 
 
Depuis 2010, ChArm finance un seul projet par année, à chaque fois dans une 
région différente d’Arménie. Pour le choisir, nous organisons un concours où sera 
sélectionné le projet de l’année… le tien ? 
 
Et toi ? 
 
Tu dois être âgé entre 18 et 35 ans et avoir des connaissances soit en français, 
soit en anglais, soit en allemand pour que nous puissions communiquer au mieux. 
 
Quel type de projet ? 
 
Un projet d’utilité publique pour les jeunes d'Idjévan et sa région. Ce projet peut 
être sportif, éducatif, culturel, écologique ou de loisirs en général.  
Attention, ce projet ne doit pas être issu d’une ONG (Organisation Non 
Gouvernementale). Toutefois, il peut provenir soit d’une ou plusieurs personnes 
qui présentent un projet personnel, soit d’une société locale (par exemple club de 
sport, club littéraire). 
 
Pour quel coût ?  
 
Nous allouons un montant maximal de 500'000 AMD (env. 1'000 €), 
principalement pour des besoins matériels. Il n’y a pas de salaire versé, mais un 
défraiement est possible en fonction des besoins. 
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ASSOCIATION SUISSE POUR LA JEUNESSE EN ARMÉNIE 

Comment participer? 
 
Il te faut constituer un dossier de candidature, qui comprend les documents 
suivants :  

• le formulaire de participation au concours 
• le formulaire de budget détaillé 
• ton curriculum vitae selon le formulaire 

Rends-toi sur notre site Internet (www.ch-arm.ch) ou prends contact avec Armen 
Shahnazarian de l'organisation Youngtavush où tu trouveras les formulaires à 
remplir ; puis envoie-nous ton dossier complet par email (info@ch-arm.ch). 
 
Délai de participation et résultat du concours ? 
 
Ton dossier doit nous parvenir au plus tard le 20 mars 2012. Une réponse te sera 
communiquée par e-mail vers début avril 2012. 
 
Et si j’ai encore une question ? 
 
Tu peux appeler Armen Shahnazarian au 077 15 16 06 ou 026 34 01 44. 


